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I. Contenu du PLU  

«ǳ ɭȴǈȿ ȴɊǥǈȴ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳɸʆ ʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴ ɯʎȜ ǬǴʆǳɰȽȜȿǳ ȴǳɸ conditions 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ ǬṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ. 

ĝǴɰȜʆǈǤȴǳ ǤɊȠʆǳ ǚ ɊʎʆȜȴɸ ɭɊʎɰ ɊɰȜǳȿʆǳɰ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳʆ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ɸǳɸ 
ǬȜȍȍǴɰǳȿʆɸ ǳȿȭǳʎʬ ṓȖǈǤȜʆǈʆḼ ȽɊǤȜȴȜʆǴḼ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸḼ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆḽṔḼ ȴǳ å«ą ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ǈʎɸɸȜ 
un vecteur majeur de retranscription du projet communal . 

>ɊȽȽǳ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳ å«ą ǬɊȜʆ ʦȜɸǳɰ ǚ ǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳɸ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿɸ Ǭṭʎȿǳ 
planification durable du territoire , prenant en compte les besoins de tous les habitants et les 
ressources du territoire, et conjuguant les dimensions sociales, économiques et environnementales.  

ðǳɸ ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜɊȿɸ ɸṭȜȽɭɊɸǳȿʆ ǈʎʬ ʆɰǈʦǈʎʬḼ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸḼ ǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆɸḼ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸḼ ǈȍȍɊʎȜȴȴǳȽǳȿʆɸ 
Ɋʎ ǳʬȖǈʎɸɸǳȽǳȿʆɸ Ǭǳɸ ɸɊȴɸḼ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳḼ ȴǳ ǥǈɸ ǴǥȖǴǈȿʆḼ ǈʎʬ Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳɸ ǬṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǥȴǈɸɸǴǳɸ 
appartenant aux catégories visées par le PL U. 

 

«ǳ ɭȴǈȿ ȴɊǥǈȴ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǥɊȽɭɰǳȿǬ : 

Á Un rapport de présentation  (présent document)  : il explique les choix retenus pour établir le 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 
de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économi ques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de b iodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 
d'équipements et de services  ; 

Á Un åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ EʎɰǈǤȴǳɸ ṓå!EEṔ : il définit des 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. Il fixe des objectifs chiffrés de modér ation de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain  ; 

Á Des ÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ åɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ ṓÂ!åṔ : elles  comprennent, dans 
ȴǳ ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ɭǈɰ ȴǳ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
EʎɰǈǤȴǳɸḼ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɭɊɰʆǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆḼ ȴǳɸ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸ ǳʆ ȴǳɸ 
déplacements  ; 

Á Un règlement écrit  ḻ Ȝȴ ȍȜʬǳḼ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǬʎɰǈǤȴǳɸḼ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ǬṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǬṭǈʆʆǳȜȿǬɰǳ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ȽǳȿʆȜɊȿȿǴɸ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ «ᶡᶠᶡ-1 à L101-3 du code de 
ȴṭurbanisme. Le règlement peut définir des règles concernant la destination et la nature des 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ǳʆ ǥɊȽɭɊɰʆǳɰ ȴṭȜȿʆǳɰǬȜǥʆȜɊȿ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜɰǳ ; 

Á Un règlement graphique  (plan de zonage)  : il délimite  notamment les zones urbaines (U), 
les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières à 
protéger (N)  ; 

Á Des annexes  : elles comprennent  des documents, indépendants du projet de PLU, apportant 
Ǭǳɸ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ǥɊȽɭȴǴȽǳȿʆǈȜɰǳɸ ǈʎ ɭʎǤȴȜǥ ɸɊʎɸ ȴǈ ǥɊȽɭǴʆǳȿǥǳ Ǭṭǈʎʆɰǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸḼ 
ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴǈ ȴȜɸʆǳ Ǭǳɸ ðǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ǬṭąʆȜȴȜʆǴ åʎǤȴȜɯʎǳ ṓðąåṔḼ ǳʆ ɸǳȴɊȿ ȴǳɸ ǥǈɸ ȴǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ 
spécifiques à la situation Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ṓɭȴǈȿ ǬṭǳʬɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎ ǤɰʎȜʆḼ ɭȴǈȿ Ǭǳ ɭɰǴʦǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
risques naturels et technologiques, etc.) . 
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II.  Pourquoi élaborer  un PLU à Frenelles en Vexin  ? 

II.1. Les droits des sols avant le PLU  

Frenelles -en -Vexin est une commune nouvelle française résultant de la fusion au 1 er janvier 2019 des 
communes de Boisemont, Corny et Fresne -ȴṅ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳḼ ǥɊʎʦǳɰʆǳɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
suivants  : 

Boisemont  Plan Local 
ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ 

Approuvé le 2 décembre 2011, modifié le 20 juin 2016 et mis 
en compatibilité avec une déclaration de projet le 15 
décembre 2020  

Corny  Plan Local 
ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ 

Approuvé le 30 septembre 2021  

Fresne -
l'Archevêque  

Carte 
communale  

Approuvée le 20 mars 2008  

 

II.2.  Bilan des précédents ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 

II.2.1. PLU de Boisemont  

Le PLU de Boisemont avait prévu un r ythme de croissance démographique  Ǭǳ ȴṭɊɰǬɰǳ Ǭǳ +2%/an  
entre 2010 et 2020.  uȴ ɸṭǈȎȜɸɸǈȜʆ Ǭṭʎȿǳ ǈȽǤȜʆȜɊȿ ʆɰȂɸ ȍɊɰʆǳḼ ɯʎȜ ȿṭǈ ɭǈɸ ǴʆǴ ǈǥǥɊȽɭȴȜǳṁ Mȿʆɰǳ ᶢᶠᶡᶡ ǳʆ ᶢᶠᶢᶠḼ 
la population de Boisemont a augmenté de 770 à 805 habitants, soit une croissance annuelle de 
+0,4%/an  Ṇ ǥṭǳɸʆ ǬǴȭǚ ɭȴʎɸ ɯʎǳ ȴǈ ȽɊʭǳȿȿǳḼ ǥǈɰ Ǭǈȿɸ ȴǳ ȽǸȽǳ ʆǳȽɭɸḼ celle du  ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆ ȿṭǈ 
augmenté que de +0,2%/an.  

!ȍȜȿ ǬṭǈʆʆǳȜȿǬɰǳ ǥǳʆ ɊǤȭǳǥʆȜȍ, le PLU de Boisemont avait prévu la construction de 87 log ements  sur 
la durée de vie du PLU  : 

 

Capacité estimée dans 
le rapport de 

présentation du PLU 
de 2011 

Réalisé  Potentiel restant  

Aʦǈȿʆ ȴṭǳȿʆɰǴǳ ǳȿ ʦȜȎʎǳʎɰ Ǭʎ å«ą Ǭǳ 
Frenelles -en -Vexin  

Zones U  7 logements  
Non mesurable (les d ents -creuses ȿṭǈʦǈȜǳȿʆ 

pas été localisé es par le RP ) 

Secteurs  en 
extension  (AU) 

2 zones AUa délimitées 
sur une surface de 7,1 ha 
(ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ 80 

log. ?)  

Une zone AUa a été 
consommée (1 ha / 7 

log.)  
6,1 ha 

 

Les OAP  et le règ lement  édictaient pour ces zones AU les dispositions suivantes  : 

Á Recul 8 / 10m des voies  ; 

Á Retrait h/2 ou 3m des voisins  ; 

Á Emprise au sol maxi des habitations 20%  ; 

Á Hauteur maxi égouts des habitations 6,5m  ; 

Á Espaces verts mini pour les habitations 50% . 
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Les zones AUa de lôancien PLU de Boisemont 

 

II.2.2.  PLU de Corny  

Le PLU de Corny est récent. Il prévoyait un r ythme de croissance démographique  Ǭǳ ȴṭɊɰǬɰǳ Ǭǳ 
+0,9%/an  ǳȿʆɰǳ ᶢᶠᶡᶨ ǳʆ ᶢᶠᶢᶨḼ ǈʦǳǥ ʎȿ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ 19 logements  : 

 

 

Capacité estimée dans 
le rapport de 

présentation du PLU 
de 2021  

Réalisé  Potentiel restant  

Aʦǈȿʆ ȴṭǳȿʆɰǴǳ ǳȿ ʦȜȎʎǳʎɰ Ǭʎ å«ą Ǭǳ 
Frenelles -en -Vexin  

Zones U  11 logements  
Non mesurable (les d ents -creuses ȿṭǈʦǈȜǳȿʆ 

pas été localisé es par le RP ) 

Secteurs  en 
extension  

3 secteurs extensions : 
2,5 ha / 20 logements  

Aucun , mais le secteur 
en accroche avec Saint -

Jean -de -Frenelles est 
en réflexion (CU positif)  

2,5 ha  

 

Les OAP  et le règ lement  édictaient pour ces zones AU les dispositions suivantes  : 

Á Recul 5m des voies  ; 

Á Retrait h/2 ou 3m des voisins  ; 

Á Emprise au sol maxi des habitations 40%  ; 

Á Hauteur maxi égouts des habitations 6,5m  ; 

Á Espaces verts mini pour les habitations 30% . 
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Les secteurs en extension de lôancien PLU de Corny 

 

II.2.3.  Carte communale  de Fresne -l'Archevêque  

«ǈ ǥǈɰʆǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳ ǳɸʆ ʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴḼ ǬǴȴȜȽȜʆǈȿʆ ʎȿȜɯʎǳȽǳȿʆ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ 
constructibles et non constructibles.  

«ǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ǬǴȽɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳɸ ȿṭǴʆǈȜǳȿʆ ɭǈɸ ɭɰǴɸǳȿʆǴɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɰǈɭɭɊɰʆ Ǭǳ ɭɰǴɸǳȿʆǈʆȜɊȿṁ ðǳʎȴ ʎȿ 
objectif en construction 30 à 40 logements pour 10 ans  était avancé, mais les secteurs réservés à 
ǥǳʆ ǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ȿṭǴʆǈȜǳȿʆ ɭǈɸ ȴɊǥǈȴȜɸǴɸṁ 

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭʎ ɭȴǈȿ Ǭǳ ȴǈ ǥǈɰʆǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳ ɭǳɰȽǳʆ ǬṭǈȍȍȜɰȽǳɰ ɯʎṭǳȿʦȜɰɊȿ 15,5 hectares non bâtis 
avaient été classés en zone constructible . Entre 2008 et 2024, 31 logements avaient été édifiés sur 
une partie de ces emprises constructibles (3,5 ha).  

 

 

Capacité estimée dans 
le rapport de 

présentation de la CC 
de 2008  

Réalisé  Potentiel restant  

Aʦǈȿʆ ȴṭǳȿʆɰǴǳ ǳȿ vigueur du PLU de 
Frenelles -en -Vexin  

Zones constructibles  30 à 40 logements  31 log. / 3,5 ha 12 ha 

 

La carte communale ne comprenait ni règlement  ȿȜ Â!åṁ >ṭǴʆǈȜʆ ǬɊȿǥ ȴǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ ȿǈʆȜɊȿǈȴ 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓè·ąṔ ɯʎȜ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǈȜʆṁ 
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Les parties de la zone constructible en extension de lôancienne carte communale de Fresne-l'Archevêque 

 

II.2.4.  Conclusion  

«ṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭǳɸ ɭɰǴǥǴǬǳȿʆɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ et des opérations menées sous leur empire 
ɭǳɰȽǳʆ Ǭǳ ǬǴȎǈȎǳɰ ȴǳɸ ǤǳɸɊȜȿɸ ɸʎȜʦǈȿʆɸ ɭɊʎɰ ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ PLU de  Frenelles en Vexin  : 

Á La p rogrammation des zones destinées au développement urbain  doit être requestionnée 
et rééquilibrée  selon les enjeux de la commune nouvelle  ; 

Á Il est nécessaire de mettre en compatibilité le PLU avec la trajectoire «  Zéro Artificialisation 
Nette  » et sa déclinaison dans le SCOT de Seine Normandie Agglomération , révisé en 
parallèle du PLU  ; 

Á Le nouveau PLU devra harmoniser les règles applicables entre les communes membres  
(implantation, hauteur, densité, matériaux, etc.).   
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II.3.  Objectifs initiaux de la municipalité  

«ṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą ǚ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ǈ ǴʆǴ ǳȿȎǈȎǴǳ ɭǈɰ délibération du Conseil Municipal de 
Frenelles en Vexin du 27 juin 2022 ṁ >ǳʆʆǳ ǬǴȴȜǤǴɰǈʆȜɊȿ ʦȜɸǈȜʆ ʎȿ ǥǳɰʆǈȜȿ ȿɊȽǤɰǳ Ǭṭobjectifs initiaux, 
qui ont été enrichis au cours des études  : 

Á ąȿȜȍȜǳɰ ǳʆ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ȴǳɸ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆǴǳɸ ɭǈɰ 
ʆɰɊȜɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǬȜɸʆȜȿǥʆɸ ṓå«ą Ǭǳ =ɊȜɸǳȽɊȿʆḼ å«ą Ǭǳ >Ɋɰȿʭ ǳʆ ǥǈɰʆǳ 
communale de Fresne -l'Archevêque)  ; 

Á åɰǴɸǳɰʦǳɰ ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ ǳʆ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ : 

- åɰɊʆǴȎǳɰ ȴǳɸ ɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴǳɸ ǈȿȜȽǈȿʆ ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ ǬṭɊɭǳȿȍȜǳȴǬ Ǭʎ ĝǳʬȜȿ, 

- Préserver les constructions vernaculaires de belle facture , 

- Veiller à la qualité des grandes perspectives , 

- Assurer la fonctionnalité des continuités écologiques  ; 

Á Cohérence urbaine  : 

- Préserver le caractère rural de la commune, en prenant en compte les spécificités des 
différents villages et leurs hameaux (Boisemont, Corny, Fresne -l'Archevêque, Saint -
Jean -de -Frenelles, Léomesnil, Sauvagemare, La Heunière) , 

- Encourager la construction en dent -creuse , 

- Définir les zones à urbaniser (habitat, activités et services) en cohérence avec la 
ǥǈɭǈǥȜʆǴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǳʆ ȴǳɸ objectifs du SCOT de Seine Normandie 
Agglomération , 

- Anticiper les besoins en équipements de la population , 

- Faciliter les déplacements doux , 

- Prendre en compte les risques naturels  ; 

Á Agriculture  : 

- µǈȜȿʆǳȿȜɰ ȴǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǚ ȴṭǳʬǳɰǥȜǥǳ Ǭǳ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ, 

- !ɸɸʎɰǳɰ ȴǳɸ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿɸ Ǭṭʎȿ ǤɊȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ; 

Á Energie  : 

- fǈǥȜȴȜʆǳɰ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǳɰȍɊɰȽǈȿǥǳɸ ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳɸ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸḼ ǈȜȿɸȜ 
ɯʎǳ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ǭǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳɸ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳɸ. 

 

II.4.  Le cadre législatif  

Au -Ǭǳȴǚ Ǭǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ɭɰɊɭɰǳɸ ǚ ȴǈ ǥɊȴȴǳǥʆȜʦȜʆǴḼ ǬǴʆǳɰȽȜȿǴɸ ȴɊɰɸ Ǭǳ ȴǈ ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆʎǬǳ Ǭʎ å«ąḼ 
le document doit répondre aux ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ȍȜʬǴɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆǳɸ ȴɊȜɸ ɸʎɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ, retranscrits 
aux articles L151 -1 et suivants et R151 -1 et suivants.  

Citons les lois et ordonnances les plus importantes, délimitant le cadre de référence des documents 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ȽɊǬǳɰȿǳɸ : 

 
«ǳɸ ȴɊȜɸ gɰǳȿǳȴȴǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ : 

«ǈ ȴɊȜ Ǭʎ ᶣ ǈɊʒʆ ᶢᶠᶠᶩ Ǭǳ ɭɰɊȎɰǈȽȽǈʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ gɰǳȿǳȴȴǳ Ǭǳ ȴṅMȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ 
(loi Grenelle I) et la loi du 12 juillet 2010 d'Engagement National pour l'Environnement (ENE) (loi 
gɰǳȿǳȴȴǳ uuṔ Ƚǈɰɯʎǳȿʆ ȴṭǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ fɰǈȿǥǳ ɭɊʎɰ ȴǈ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ «ǳɸ 
objectifs poursuivis par ces lois sont de  : 

Á Lutter contre le réchauffement climatique  et de réduire les émissions des gaz à effet de 
serre  ; 
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Á «ʎʆʆǳɰ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭǴʆǈȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ et de rechercher un aménagement  ǴǥɊȿɊȽǳ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
et des ressources  ; 

Á Préserver et restaurer la biodiversité et les continuités écologiques . 

«ǳɸ ȴɊȜɸ Ǭʎ gɰǳȿǳȴȴǳ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ Ɋȿʆ ȽɊǬȜȍȜǴ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ǈɸɭǳǥʆɸ Ǭes PLU. Elles prévoient que 
les PLU réalise nt  une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par 
ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǈʎ ǥɊʎɰɸ Ǭǳɸ ǬȜʬ ǬǳɰȿȜȂɰǳɸ ǈȿȿǴǳɸ ǳʆ ȍȜʬǳnt , au regard de cette 
analyse, des objectifs de limitation de la consommation foncière. Depuis les lois Grenelle, le s PLU ne 
peu venʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɭȴʎɸ ɸṭɊɭɭɊɸǳɰ ǈʎʬ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳʆ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ʎʆȜȴȜɸǈȿʆ Ǭǳɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ Ɋʎ 
dispositifs renou velables.  

 

La loi ALUR  : 

«ǈ ȴɊȜ ɭɊʎɰ ȴṭ!ǥǥȂɸ ǈʎ ȴɊȎǳȽǳȿʆ ǳʆ ʎȿ ʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɰǴȿɊʦǴ Ǭʎ ᶢᶤ Ƚǈɰɸ ᶢᶠᶡᶤ ǈ ǴʆǴ ɭʎǤȴȜǴǳ ǈʎ ȭɊʎɰȿǈȴ 
officiel du 26 mars. La loi ALUR a pour objectif de «  réguler les dysfonctionnements du marché, à 
ɭɰɊʆǴȎǳɰ ȴǳɸ ɭɰɊɭɰȜǴʆǈȜɰǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ȴɊǥǈʆǈȜɰǳɸḼ ǳʆ ǚ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈǥǥɰɊȜɸɸǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ 
dans des conditions respectueuses des équilibres des territoires ».  

«ǈ ȴɊȜ !«ąè ʦȜɸǳ ǚ ȽɊǬǳɰȿȜɸǳɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ɭǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳ Ǭǳ ʆɰǈȿɸȜʆȜɊȿ écologique des 
territoires. Concernant les PLU, les changements apportés portent essentiellement sur trois points  : 

Á Le transfert automatique de la compétence PLU à l'intercommunalité dans un délai de trois 
ans après la publication de la loi, sauf si 25% des communes représentant 20% au moins de 
la population s'y opposent  ; 

Á La caducité des POS à compter du 1 er janvier 2016  ;  
Á Le renforcement de la densification des zones urbanisées . Pour cela, la loi ALUR supprime 

les coefficients d'occupation des sols (COS) et la taille minimale des terrains constructibles. 
Les PLU doivent également analyser la capacité de densification du tissu déjà bâti et exposer 
les modalités permettant de le densifier.  

 
La loi NOTRE  : 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite « loi NOTRe  », a 
été publiée au Journal Officiel du 8 août 2015.  

La loi NOTRe constitue le 3 ème  volet de la réforme territoriale après la création des métropoles et le 
passage à 13 régions métropolitaines. Elle vise à clarifier la compétence des collectivités territoriales. 
A cet effet, elle supprime la clause de compétence générale pour les régions et les départements. 
Par ailleurs, la loi prévoit le relèvement de la taille minimale des int ercommunalités, qui passe de 
5 000 à 15 000 habitants (des exceptions sont toutefois prévues).  

Mȿ ʆǳɰȽǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǈ ȴɊȜ ·Âþèǳ ǥɊȿȍȜǳ ǈʎʬ ɰǴȎȜɊȿɸ ȴǈ ǥȖǈɰȎǳ Ǭǳ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǬʎɰǈǤȴǳ Ǭʎ 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ ! ǥǳ ʆȜʆɰǳḼ ǳȴȴǳɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ǴȴǈǤɊɰǳɰ ʎȿ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
ǬʎɰǈǤȴǳ ǳʆ ǬṭǴȎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸ ṓðè!EEMþṔ ɯʎȜ a ʦǈȴǳʎɰ ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜʦǳ ǚ ȴṭǴȎǈɰǬ Ǭǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓSCOT et PLU) et se substitue aux schémas régionaux existants.  

La loi NOTRe a également assouplit le régime issu de la loi ALUR par exemple en supprimant 
ȴṭȜȿʆǳɰǬȜǥʆȜɊȿ ǬṭǴʆǈǤȴȜɰ ʎȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭǳ SCOT ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬǈȿʆ ǈʎ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭṭʎȿ ɸǳʎȴ Må>u Ɋʎ ǳȿ 
ɸȜȽɭȴȜȍȜǈȿʆ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǚ ʎȿ Må>u ǚ ȍȜɸǥǈȴȜʆǴ ɭɰɊɭɰǳ ǬṭǈǥȖǳʦǳɰ ȴǳɸ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳɸ 
ǬṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿḼ Ǭǳ ɰǴʦȜɸȜɊȿḼ Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ ȽȜɸǳ ǳȿ ǥɊȽɭǈʆȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
engagées par un ǳ ǥɊȽȽʎȿǳ Ɋʎ ʎȿ ǈʎʆɰǳ Må>u ǈʦǈȿʆ ɯʎṭȜȴ ɸɊȜʆ ȴʎȜ-même compétent.  

 

«ṭɊɰǬɊȿȿǈȿǥǳ Ǭʎ ᶢᶣ ɸǳɭʆǳȽǤɰǳ ᶢᶠᶡᶥ : 

«ṭɊɰǬɊȿȿǈȿǥǳ Ǭʎ ᶢᶣ ɸǳɭʆǳȽǤɰǳ ᶢᶠᶡᶥ ǳʆ ȴǳɸ ǬǴǥɰǳʆɸ Ǭʎ ᶢᶨ ǬǴǥǳȽǤɰǳ ᶢᶠᶡᶥ ǳʆ Ǭʎ ᶥ ȭǈȿʦȜǳɰ ᶢᶠᶡᶦ Ɋȿʆ 
procédé à la recodification du livre 1 er Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

«ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ɭɰȜȿǥȜɭǈȴ ǳɸʆ Ǭǳ ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ȴṭǈǥǥȂɸ ǳʆ ȴǈ ǥɊȽɭɰǴȖǳȿɸȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǳȿ ɭɰɊǥǴǬǈȿʆ ǚ 
une réécriture des dispositions à droit constant. En effet, le livre 1 er Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ǥɊǬȜȍȜǴ 
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ǳȿ ᶡᶩᶧᶣḼ ǴʆǈȜʆ Ǭǳʦǳȿʎ ǬȜȍȍȜǥȜȴǳȽǳȿʆ ȴȜɸȜǤȴǳ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ʎʆȜȴȜɸǈʆǳʎɰɸḼ ǳȿ ɰǈȜɸɊȿ Ǭǳ ȴṭǈǥǥʎȽʎȴǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
modifications législatives et réglementaires.  

Dans un objectif de simplification et de clarification , le plan du livre 1 er a ainsi été entièrement revu, 
ɸǳȴɊȿ ȴǈ ȴɊȎȜɯʎǳ ṥ Ǭʎ ȎǴȿǴɰǈȴ ǈʎ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ Ṧ ḻ ȴǳɸ ɭɰȜȿǥȜɭǳɸ ȎǴȿǴɰǈʎʬ ɸɊȿʆ ǬṭǈǤɊɰǬ ɰǈɭɭǳȴǴɸ ; les 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǥɊȿǥǳɰȿǳȿʆ ǳȿɸʎȜʆǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɭʎȜɸ ǥǳɰʆǈȜȿǳɸ ɭǈɰʆȜǳɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ; ensuite 
ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ Ǭǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸɊȿʆ ǳʬɭɊɸǴǳɸḼ ɭʎȜɸ ǥǳȴȴǳɸ Ǭǳɸ SCOT, des PLU, des 
cartes communales, et enfin les dispositions diverses et transitoires.  

La recodification du livre 1 er Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǈ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ɭɰǳȿǬɰǳ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ les 
modifications législatives  Ȝɸɸʎǳɸ Ǭǳ ȴǈ ȴɊȜ Ǭʎ ᶢᶤ Ƚǈɰɸ ᶢᶠᶡᶤ ɭɊʎɰ ȴṭǈǥǥȂɸ ǈʎ ȴɊȎǳȽǳȿʆ ǳʆ ʎȿ ʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
ɰǴȿɊʦǴ ṓ!«ąèṔḼ Ǭǳ ȴǈ ȴɊȜ Ǭʎ ᶡᶨ ȭʎȜȿ ᶢᶠᶡᶤ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜɸǈȿǈʆḼ ǈʎʬ ǥɊȽȽǳɰǥǳɸ ǳʆ ǈʎʬ ʆɰȂɸ ɭǳʆȜʆǳɸ 
ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳɸ ṓåu·M«Ṕ ǳʆ Ǭǳ ȴǈ ȴɊȜ Ǭʎ ᶡᶣ ɊǥʆɊǤɰǳ ᶢᶠᶡᶤ ǬṭǈʦǳȿȜɰ ɭɊʎɰ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳḼ ȴṭalimentation et la forêt.  

 

La loi ELAN  : 

La lɊȜ ɭɊɰʆǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ȴɊȎǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭʎ ȿʎȽǴɰȜɯʎǳḼ ǬȜʆǳ ṥ «ɊȜ MLAN  », 
contient de nombreuses dispositions dont certaines intéressent directement les documents 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓå«ąḼ ǥǈɰʆǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳḼ ǳʆǥṁṔ : 

Á Renforce ment de  la ȴʎʆʆǳ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭǴʆǈȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ et encouragement à la  densification  ; 
Á Précis ion d es critères de définition du caractère exceptionnel des secteurs de taille et de 
ǥǈɭǈǥȜʆǴ ǬṭǈǥǥʎǳȜȴ ȴȜȽȜʆǴǳɸ ṓSTECAL) ; 

Á åɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈʎʆɊɰȜɸǳɰ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳɸ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ Ǭǳ 
transformation et de commercialisation des produits agricoles, ou la construction de 
bâtiments d'accueil touristique complémentaires à l'activité agricole, à co ndition de ne pas 
porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 
La loi Climat et résilience  

Issu des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, le projet de loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets a été adopté en première 
lecture à l'Assemblée nationale le mardi 4 mai 2021.  

>ǳ ʆǳʬʆǳ ǈ ɭɊʎɰ ǈȽǤȜʆȜɊȿ Ǭǳ ȍǈȜɰǳ ɰǳȿʆɰǳɰ ȴṭǴǥɊȴɊȎȜǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɯʎɊʆȜǬȜǳȿ ǳʆ ǬṭǈȎȜɰ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳ 
ɸʎɰ ʆɊʎɸ ɸǳɸ ǈɸɭǳǥʆɸṁ Mȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ȴǳɸ ɭȴʎɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆɸ ɭɊɰʆǳȿʆ ɸʎɰ la 
ȴȜȽȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ : 

Â EṅȜǥȜ ᶢᶠᶣᶡ ḻ ǬȜȽȜȿʎʆȜɊȿ ǬṅǳȿʦȜɰɊȿ ᶥᶠể Ǭʎ ɰʭʆȖȽǳ Ǭǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ 
agricoles, et forestiers par rapport au bilan des 10 dernières années (2011 -2021) ; 

Â D'ici 2050 : Zéro Artificialisation Nette (ZAN) grâce à l'équilibre entre le total des surfaces 
artificialisées et renaturées.  

Â PɰȜȿǥȜɭǳ ȎǴȿǴɰǈȴ ǬṭȜȿʆǳɰǬȜǥʆȜɊȿ Ǭǳ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ ǥɊȽȽǳɰǥȜǈȴǳɸ ǳȿʆɰǈȠȿǈȿʆ 
une artificialisation des sols . 

 

La loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN)  

La loi «  ZAN  » du 20 juillet 2023 a apporté des précisions à la trajectoire Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) introduite par la loi Climat et résilience  : 

Á >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ garantie rurale Ḽ ǥṭǳɸʆ-à-ǬȜɰǳ ȴǈ ɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸǳɰ Ǭṭʎȿ ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ ᶡ Ȗǈ 
pour les communes rurales engagées dans un document de planification pour la période 
2021-2030 . Un mécanisme de mutualis ation au niveau intercommunal Ǭṭune partie des 
surfaces consommées  est possible sous conditions  ; 

Á Comptabilisation au niveau national  (et non au niveau régional ou local ) de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) par les ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭǳȿʦǳɰȎʎɰǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳ Ɋʎ 
européenne  présentant un intérêt général majeur. Pour la décennie 2021 -2031, l'enveloppe 
qui leur est dédiée est de 12 500 hectares  ; 
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Á Précision sur les d ates de prise en compte dans les documents d'urbanisme. La trajectoire 
ZAN doit ainsi se décliner progressivement dans les documents de planification et 
d'urbanisme avant le 22 novembre 2024 pour le SRADDET, le 27 février 2027 pour les SCOT 
et le 22 février 2028 pour les PLUi, PLU et cartes communes . 

 

«ṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ : 

«ṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɰǴɸʎȴʆǳ Ǭǳ ȴǈ transposition française de 
ȴǈ ǬȜɰǳǥʆȜʦǳ ᶢᶠᶠᶡṇᶤᶢṇ>M Ǭʎ ᶢᶧ ȭʎȜȿ ᶢᶠᶠᶡ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ Ǭǳ ǥǳɰʆǈȜȿɸ ɭȴǈȿɸ ǳʆ 
ɭɰɊȎɰǈȽȽǳɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ 

«ṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭṭʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǬǴɸȜȎȿǳ ȴǈ ȽǴʆȖɊǬǳ ʎʆȜȴȜɸǴǳ ɭǈɰ ȴǈ 
ǥɊȴȴǳǥʆȜʦȜʆǴ ɭɊʎɰ ǥɊȿǥǳʦɊȜɰ ɸɊȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ Mȴȴǳ ǈ ʎȿǳ ʆɰȜɭȴǳ ʦɊǥǈʆȜɊȿ : 

Á åɰǴɸǳɰʦǳɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ et limiter les incidences environnementales  ; 
Á Aider à la décision pour définir un meilleur projet du point de vue des enjeux 

environnementaux  ; 
Á Rendre compte des effets potentiels ou avérés  Ǭǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸʎɰ 
ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆṁ 

Elle est basée sur un principe d'aller -retour entre l'élaboration du projet d'urbanisme et 
ȴṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳȿȭǳʎʬ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈʎʬṁ Mȿ ǥǈɸ ǬṅȜȿʆǳɰǈǥʆȜɊȿɸ Ɋʎ ǬṅȜȽɭǈǥʆɸḼ Ɋȿ ɭɰȜʦȜȴǴȎȜǳɰǈ 
l'évitement , puis la réduction  et, en dernier lieu, la compensation  des impacts.  

«ṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭṭʎȿ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸǳ ʆɰǈǬʎȜʆ ɭǈɰ ḻ 

Á Uȿ ɰǈɭɭɊɰʆ Ǭǳ ɭɰǴɸǳȿʆǈʆȜɊȿ ǈʎ ǥɊȿʆǳȿʎ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳḼ ǬǴȍȜȿȜ ɭǈɰ ȴǳ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ; 
Á Lǈ ȿǴǥǳɸɸȜʆǴ Ǭǳ ɸǈȜɸȜɰ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳȽǳȿʆ ȴṭǈʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ɭɊʎɰ ɰǳǥʎǳȜȴȴȜɰ ɸɊȿ ǈʦȜɸ ɸʎɰ 

la qualité du rapport de présentation et sur la prise en compte des enjeux environnementaux.  

 

«ṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ą de Frenelles en Vexin ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳṁ 
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ᶡMèM å!èþuM ḻ Eu!g·Âðþu> þMèèuþÂèu!« Mþ M·¦Mąģ 

I. Situation  

Frenelles -en -Vexin est une commune nouvelle française résultant de la fusion au 1 er janvier 2019 des 
communes de Boisemont , Corny  et Fresne -l'Archevêque . 

Elle compte 1 702 habitants  en 2021, répartis à environ 46% à Boisemont , 23% à Corny et 31% à 
Fresne -l'Archevêque , et son territoire couvre 2 925 hectares . 

La commune a dhère à Seine Normandie Agglomération  (61 communes pour 85 000 habitants)  et 
ses pôles de proximité sont Les Andelys, Étrépagny et Écouis  (m ais aussi , un peu plus loin, 
Louviers , ainsi que Cergy  et Herblay en couronne de la région parisienne , pour le travail  et  ȴṭǈǥǥȂɸ ǚ 
la santé  ; Gaillon pour sa gare) . 

Frenelles -en -Vexin ǤǴȿǴȍȜǥȜǳ Ǭṭʎȿ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ ǈʦǈȿʆǈȎǳʎʬ Ǭǈȿɸ ȴǈ ɰǴȎȜɊȿḼ ǈʎ croisement de 
deux axes majeurs  (RD6014 de Rouen à Paris  ; RD316 de Bézu -la-Forêt  à Évreux).  

 
Situation de Frenelles-en-Vexin 
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II.  Contexte administratif  

II.1. Les communes limitrophes  

Frenelles -en -Vexin est entouré par les communes suivantes, données dans le sens des aiguilles 
Ǭṭʎȿǳ ȽɊȿʆɰǳ : 

Commune  EɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ Nature de la limite avec 
Frenelles -en -Vexin  

Écouis  Plan Local d'Urbanisme approuvé le 11  
octobre 2021 

Espaces naturels et agricoles  

Hameau de Mussegros sur  Écouis  

Mesnil -Verclives  Carte Communale approuvée le 18 juin 
2009  

Espaces agricoles  

 

Saussay -la-
Campagne  

Plan Local d'Urbanisme approuvé le 1 er 
décembre 2016  

Espaces agricoles  

Teillage du Vexin  

Farceaux  Plan Local d'Urbanisme approuvé le 2 
décembre 2016  

Espaces agricoles  

Suzay  Carte Communale approuvée le 31 
janvier 2006  

Espaces agricoles  

 

Harquency  Carte Communale approuvée le 10 avril 
2012 

Espaces naturels et agricoles   

Les Andelys  Plan Local d'Urbanisme approuvé le 5 
octobre 2007  

Espaces naturels et agricoles  

Hameau de Longuemare sur  Les 
Andelys  

Cuverville  Règlement National d'Urbanisme  Espaces agricoles  

Houville -en -Vexin  Plan Local d'Urbanisme approuvé le 5 
novembre 2014  

Espaces agricoles  

Etat de la planification urbaine des communes limitrophes 

 

II.2.  Seine Normandie Agglomération  

SNA est née de la fusion, au 1 er janvier 2017, de 3 intercommunalités : la communauté 
ǬṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɊɰʆǳɸ Ǭǳ ȴṭMʎɰǳḼ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭǳ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳɸ !ȿǬǳȴʭɸ ǳʆ ɸǳɸ ǳȿʦȜɰɊȿɸ ǳʆ 
ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭǳ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǬṭMɭʆǳ ĝǳʬȜȿ ðǳȜȿǳṁ 

SNA compte 61 communes  et 85 000 habitants . ð·! ɸṭǴʆǳȿǬ ɸʎɰ ᶧᶡᶦ ȰȽḥ ǳʆ ɸṭɊɰȎǈȿȜɸǳ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳ 
deux grands pôles de centralité :  

Á Vernon / Saint -Marcel  ; 

Á Les Andelys (pôle de proximité pour Frenelles -en -Vexin ). 

 

«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǤǴȿǴȍȜǥȜǳ Ǭṭʎȿǳ ɸȜʆʎǈʆȜɊȿ ȜǬǴǈȴǳ ǳȿʆɰǳ åǈɰȜɸ ǳʆ èɊʎǳȿḼ ȜɰɰȜȎʎǴ ɭǈɰ ᶧ ȎɰǈȿǬɸ ǈʬǳɸ ǬɊȿʆ 
ȴṭǈʎʆɊɰɊʎʆǳ !ᶡᶣḼ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ǥɊȿȿǳʬȜɊȿ ǬȜɰǳǥʆǳ ǈʦǳǥ ȴṭuȴǳ-de -fɰǈȿǥǳ ǳʆ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ɰɊʎǳȿȿǈȜɸǳṁ 
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Le 16 avril 2018, SNA, le département et la région ont 
signé un premier contrat de territoire (période 2017-
2021ṔḼ ǬǴȍȜȿȜɸɸǈȿʆ ʎȿ ǳȿɸǳȽǤȴǳ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ 
correspond ant aux enjeux du territoire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frenelles  en  Vexin  est identifié dans le contrat de 
territoire comme pôle de centralité rural à 
renforcer  et comme pôle économique . 

 

 

Les compétences exercées par SNA sont  : 

Compétences obligatoires  Compétences 
optionnelles  

Compétences 
facultatives  

Développement économique  Culture  Petite enfance  

Tourisme  Sport  Jeunesse  

Mobilité  Santé et maintien à 
domicile  

Accès et usages 
numériques  

Aménagement territorial  Maisons de service au 
public  

 

Équilibre social de l'habitat    

Politique de la ville et gens du voyage    

Collecte et traitement des déchets ménagers    

GEMAPI - Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (2018)  

  

Eau (obligatoire en 2020)    

Assainissement    

 

  

Développer la compétitivité du territoire  

Réussir les grands projets 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ 

Revitaliser les centres -bourgs  

EǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǈʎ 
niveau touristique et culturel  

Inciter aux mobilités durables  

Poursuivre la transition énergétique et 
écologique  

!ȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴṭǈǥǥȂɸ ǈʎʬ ɸǳɰʦȜǥǳɸḼ 
équipements scolaires, et aux soins  



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN  RAPPORT DE PRESENTATION  Ṝ TOME 1 PAGE 17 

III.  Articulation avec les documents supra -communaux  

 

 

 

 

III.1. Projet de SCOT de SNA  

Depuis septembre 2017, ȴṭȜȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴȜʆǴ ðǳȜȿǳ ·ɊɰȽǈȿǬȜǳ !ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ɸṭǳɸʆ ǳȿȎǈȎǴǳ Ǭǈȿɸ 
ȴṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɸɊȿ ðǥȖǴȽǈ Ǭǳ >ɊȖǴɰǳȿǥǳ þǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳ ṓð>ÂþṔṁ 

LṭǈȿǥȜǳȿȿǳ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǴ ǬṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɊɰʆǳɸ Ǭǳ ȴṭMʎɰǳ ǬȜɸɭɊɸǈȜʆ Ǭṭʎȿ ð>Âþ ɊɭɭɊɸǈǤȴǳḼ ɯʎi 
ne couvrait évidemment pas tout le territoire de SNA (en particulier, Frenelles  en  Vexin  ȿṭǴʆǈȜʆ ɭǈɸ 
couvert) . «ǳ ȿɊʎʦǳǈʎ ð>Âþ ǥɊʎʦɰȜɰǈ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ. 

«ǳ ᶨ ȭʎȜȴȴǳʆ ᶢᶠᶢᶡḼ ȴǳ ǥɊȿɸǳȜȴ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǈȜɰǳ ǈ ǬǴǤǈʆʆʎ Ǭǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ Ǭʎ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ 
ðʆɰǈʆǴȎȜɯʎǳ ṓå!ðṔḼ ɯʎȜ ǳʬɭɊɸǳ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ ǬṭɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ ǚ ȖɊɰȜʷɊȿ ᶢᶠ ǈȿɸṁ 

PLU 22 / Carte communale  

Lois Montagne et 
Littoral, SDAGE 2, 

SAGE3, DTA 4, 
chartes de PNR 5 et 

de PN 6, SDRIF7, 
SAR8, PADDUC 9, 
PGRI10, directive 
de protection de 
de mise en valeur 

des paysages, 
zones de bruit des 

aérodromes  

SRCE11, PCET12, 
programmes 

ǬṭǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆ ṓMʆǈʆḼ 
collectivités 
territoriales, 

établissements et 
services publics), 

schéma régional des 
carrières, charte de 
ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ 

pays, document 
stratégique de façade 

maritime, schéma 
régional de 

développement de 
ȴṭǈɯʎǈǥʎȴʆʎɰǳ marine  

DTADD 13, SRCAE14, 
PRAD 15, SRADDT16, 

schémas relatifs aux 
déchets, atlas des 
zones inondables, 
atlas et plans de 

paysages, schéma 
départemental pour 

ȴṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭǳɸ 
nomades, PDH 17, 
SDTAN 18, PPA19, 

Agenda 21  

SCOT « Intégrateur  » 

PLH 20 et PDU 21 PLUI pouvant 
comprendre des 
OAP 23 tenant 
lieu de PLH 20 et 
PDU 21 

Rapport de 
compatibilité  

Doit prendre 
en compte  

Documents de 
référence  

2 SDAGE= Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux 
3 SAGE = Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
4 DTA = Directives Territoriales d'Aménagement 
5 PNR = Parcs Naturels Régionaux 
6 PN = Parcs Nationaux 
7 SDRIF = Schéma Directeur de la Région d'Ile-de-France 
8 SAR = Schémas d'Aménagement Régionaux 
9 PADDUC = Plan d'Aménagement et de Développement 

Durable de la Corse 
10 PGRI = Plans de gestion des risques d'inondation 
11 SRCE = Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique 
12 PCET = Plans Climat Energie Territoriaux 

 

13 DTADD = Directive territoriale d'aménagement et de 

développement durables 
14 SRCAE = Schémas Régionaux Climat Air Energie 
15 PRAD = Plan Régionaux de l'Agriculture Durable 
16 SRCADDT = Schéma Régionaux d'Aménagement et 

de Développement Durable du Territoire 
17 PDH = Plan Départementaux de l'Habitat 
18 SDTAN = Schémas Directeurs Territoriaux 

d'Aménagement Numérique 
19 PPA = Plans de Protection de l'Atmosphère 
20 PLH = Programmes Locaux de lõHabitat 
21 PDU = Plan de Déplacement Urbain 
22 PLU = Plan Local dõUrbanisme 
23 OAP = Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation 
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>ǳ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ å!ð ɸṭǈɰʆȜǥʎȴǳ ǳȿ ʆɰɊȜɸ ǈʬǳɸ ɸʆɰǈʆǴȎȜɯʎǳɸ ɯʎȜ ǬǴǥȴȜȿǳȿʆ ȴṭǈȽǤȜʆȜɊȿ ȍɊȿǬǈʆɰȜǥǳ Ǭʎ ð>Âþ 
« Affirmer un modèle de développement alternatif pour le territoire de SNA tout en prenant 
ɭȴǈǥǳ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳɸ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳɸ ɭɊɰʆǳʎɸǳɸ ǈɸɸɊǥȜǴǳɸ ǚ ȴṭǈʬǳ åǈɰȜɸ-Normandie  » : 

 

ᶡṁ >ʎȴʆȜʦǳɰ ȴǈ ɸɭǴǥȜȍȜǥȜʆǴ ɰʎɰǈȴǳ ȿɊɰȽǈȿǬǳ ǈʎʬ ɭɊɰʆǳɸ Ǭǳ ȴṭuȴǳ-de -France  

«ṭǈȽǤȜʆȜɊȿ ǳɸʆ ǬṭǈȍȍȜɰȽǳɰ ȴǈ ɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳ ð·! ǳȿ ʆǈȿʆ ɯʎǳ ɭɊɰʆǳ ȿɊɰȽǈȿǬǳ Ǭǳ ȴṭuȴǳ-de -
France.  ðȜʆʎǴ ǳȿʆɰǳ ȴǈ µǴʆɰɊɭɊȴǳ ȍɰǈȿǥȜȴȜǳȿȿǳ ǳʆ ȴṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ɰɊʎǳȿȿǈȜɸǳ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳȿʆ ɯʎṭȜȴ 
constitue  un ǳɸɭǈǥǳ ǬṭȜȿʆǳɰȍǈǥǳ ɰʎɰǈȴ 
en contraste vis -à-vis des espaces 
urbains denses . Dans cette perspective,  
le projet développe deux axes.  

Dans le premier axe, le projet affirme la 
volonté des élus de renforcer les trames 
éco -paysagères  et de  réaffirmer la 
ɯʎǈȴȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ǳʆ ȴṭȜǬǳȿʆȜʆǴ 
rurale  du territoire. Cette stratégie 
ɸṭǈɭɭʎȜǳ ǳȿ priorité sur les vallées de la 
ðǳȜȿǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭMʎɰǳ ɯʎȜ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ ȴǳɸ 
ǈʬǳɸ ɸʆɰʎǥʆʎɰǈȿʆɸ Ǭṭʎȿǳ ǈɰȽǈʆʎɰǳ 
Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ɭɊɰʆǳʎɰɸ 
des valeurs rurales du territoire.  

Dans le second axe, le projet positionne 
les espaces ruraux comme socle de 
ressources favorables à  ȴṭǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆ 
des transitions écologiques et 
ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳɸ ǳʆ Ǭṭʎȿ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
résilient et équilibré.  

Aussi, le projet vise la préservation de la 
ressource sol en divisant par deux le 
ɰʭʆȖȽǳ ǬṭǈʎȎȽǳȿʆǈʆȜɊȿ des espaces 
urbains , au cours de la première 
décennie (2023 -2033), et en poursuivant 
la maîtrise de  ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ǈʎ ǥɊʎɰɸ 
de la seconde décennie pour tendre vers 
un objectif de zéro artificialisation 
nette . Il vise ensuite la valorisation de la 
ressource sol (espace rural) au bénéfice 
Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǈȴȜȽǳȿʆǈȜɰǳ 
permettant de répondre aux besoins 
locaux, de production énergétique, de 
protection de s ressources en eau et 
ǬṭǈǥǥȂɸ ǚ ʎȿ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ʦȜǳ ɸǈȜȿṁ 

2. Activer les moteurs de développement métropolitain au bénéfice de tout le territoire  

«ǳ ɸǳǥɊȿǬ ǈʬǳ ɰǴɭɊȿǬ ǚ ȴṭǈȽǤȜʆȜɊȿ Ǭǳ ʦǈȴɊɰȜɸǳɰ ȴǈ ɭɰǴɸǳȿǥǳḼ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ Ǭǳ moteurs urbains et 
économiques  ȍɊɰʆɸ ǥɊȿȿǳǥʆǴɸ ǈʎʬ ȍȴʎʬ ȽǴʆɰɊɭɊȴȜʆǈȜȿɸṁ >ǳɸ ɭɊȜȿʆɸ ǬṭǈǥǥɰɊǥȖǳ ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈʎʬ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ 
Ǭǳɸ ɭɊȜȿʆɸ ǬṭǈɭɭʎȜ ɯʎǳ ȴǳɸ Ǵȴʎɸ ɸɊʎȖǈȜʆǳȿʆ ʦǈȴɊɰȜɸǳɰ ǳȿ ǬǴʦǳȴɊɭɭǈȿʆ ȴǳʎɰ ǳȍȍǳʆ ǬṭǳȿʆɰǈȠȿǳȽǳȿʆ ɸʎɰ 
les dynamiques locales ṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ ǬɊȿǥ Ǭǳ favoriser les connexions entre des filières économiques, 
résidentielles et touristiques métropolitaines, voire mondiales, à des filières de proximité locale . 

åɊʎɰ ʭ ɭǈɰʦǳȿȜɰḼ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ ȜǬǳȿʆȜȍȜǳ Ǭǳɸ ɭɊȜȿʆɸ ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈʎʬ ʎɰǤǈȜȿɸ ǳʆ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸ ɸʆɰǈʆǴȎȜɯʎǳɸ ɯʎṭȜȴ 
ʦȜɸǳ ǚ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ḻ ȴǳ ɭɍȴǳ ʦǳɰȿɊȿȿǈȜɸḼ ȴǳ ɭȴǈʆǳǈʎ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳḼ åǈǥʭ-sur -Eure et Les Andelys et les pôles 
ruraux de Vexin -sur -Epte et Gasny.  

Trois filières sont ciblées par le projet en priorité : les productions primaires , les activités 
touristiques  et les activités industrielles . 

Frenelles 

en Vexin  
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3. Renforcer les complémentarités territoriales pour un espace de vie cohérent et distinctif  

MȿȍȜȿḼ ȎɰǑǥǳ ǈʎ ǬǳɰȿȜǳɰ ǈʬǳḼ ȴṭǈȍȍȜɰȽǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɸȜȿȎʎȴǈɰȜʆǴ Ǭʎ ȽɊǬȂȴǳ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ɭɊɰʆǴ ɭǈɰ ȴǳ 
projet est envisagée à travers les valeurs de proximité. Pour ce faire, le projet entend consolider 
ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ʦȜǳ Ǭǳ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ en confortant des espaces de vie organisés autour des pôles du 
territoire (le pôle vernonnais, Pacy -sur -Eure, Les Andelys, Vexin -sur -Epte et Gasny).  

Cette échelle de proximité constitue la maille pour :  

Á Le ǬǴɭȴɊȜǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ Ǭǳ ɸǳɰʦȜǥǳɸ ǳʆ ǬṭǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ adaptée aux besoins des 
spécificités sociodémographiques de chaque espace  ; 

Á «ṭǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǳȿ ɰǴɭɊȿɸǳ ǚ ȴṭǈȽǤȜʆȜɊȿ Ǭṭattractivité résidentielle des 
élus, aux besoins liés aux populations seniors  et aux objectifs de réduction de la 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ; 

Á «ṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ offre de mobilité  rationnalisée, organisée et décarbonée.  

 

Les études du SCOT sont en cours  (au stade de  la rédaction Document d'Orientations et d'Objectifs , 
ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɊɭɭɊɸǈǤȴǳ ɯʎȜ ǈ ɭɊʎɰ ȍȜȿǈȴȜʆǴ Ǭǳ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ǥȖǈǥʎȿe des orientations ci -dessus ). 

Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶣᶡ-ᶤ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳ å«ą de  Frenelles  en  Vexin  devra  être 
compatible avec le futur DOO du SCOT (programmation en logements, développement 
économique, équipements publics, organisation des mobilités, trajectoire ZAN, préservation de la 
trame verte et bleue, etc.) . !ȍȜȿ ǬṭǈȿʆȜǥȜɭǳɰ ǥǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿḼ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǈ travaillé en étroite 
collaboration avec SNA  (les équipe s de SNA ayant participé à quasiment toutes les réunions de 
travail sur le PLU).  

III.2.  SRADDET  Normandie  

Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) constitue une forme de conclusion aux réformes de la plani fication territoriale en évolution 
depuis la loi solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 13 décembre 2000.  

!ʦǳǥ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭʎ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǬʎɰǈǤȴǳ ǳʆ ǬṭǴȎǈȴȜʆǴ 
des territoires (SRADDET), la réorganisation territoriale intègre les nouveaux mécanismes juridiques 
de la plani fication territoriale. SRADDET, SCOT et PLU(i) sont désormais les trois échelles qui 
participent conjointement à la plani fiǥǈʆȜɊȿ ǳʆ ǚ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸṁ «ǳ ðè!EEMþ ǬǴfinit 
ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆḼ ȴǳ ð>Âþ ǬǴfinit la stratégie interterritoriale reposant 
notamment sur les bassi ȿɸ ǬṭǳȽɭȴɊȜ ǳʆ ȴǳɸ å«ąṓȜṔ ǬǴȍȜȿȜɸɸǳȿʆ ȴǈ ɭȴǈȿȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿȿǳȴȴǳṁ 

Document -cadre obligatoire, évalué et éventuellement révisé tous les 6 ans, le SRADDET est un 
document intégrateur. Il a pour ambition de porter les politiques régionales dans de nombreux 
domaines : équilibre et éȎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸḼ ȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆǳɸ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ 
ȎǴȿǴɰǈȴḼ ǬǴɸǳȿǥȴǈʦǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸ ɰʎɰǈʎʬḼ ȖǈǤȜʆǈʆḼ ȎǳɸʆȜɊȿ ǴǥɊȿɊȽǳ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳḼ ȜȿʆǳɰȽɊǬǈȴȜʆǴ 
ǳʆ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸḼ ȽǈȠʆɰȜɸǳ ǳʆ ʦǈȴɊɰȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴȿǳɰȎȜǳḼ ȴʎʆʆǳ contre le changement 
climatique, pollution  Ǭǳ ȴṭǈȜɰḼ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǳʆ restauration de la biodiversité, prévention et gestion des 
déchets.  

«ǳ ɸǥȖǴȽǈ ǈ ȜȿʆǴȎɰǴ Ǭǳ ȍǈȜʆ ȴǳ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ ǬṭȜȿʆǳɰȽɊǬǈȴȜʆǴḼ ȴǳ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ ǥȴȜȽǈʆ ǈȜɰ 
énergie, le schéma régional de cohérence écologique et le plan déchet régional. Le SRADDET 
ǥɊǳʬȜɸʆǳ ǈʦǳǥ ȴǳ ɸǥȖǴȽǈ ɰǴȎȜɊȿǈȴ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǬṭȜȿȿɊʦǈʆȜon et 
ǬṭȜȿʆǳɰȿǈʆȜɊȿǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ṓðèEuuṔṁ 

Le SRADDET fixe :  

Á Des objectifs de développement du territoire de la région à moyen et long terme (rapport 
illustré par une carte synthétique au 1/150 000) ;  

Á Des règles générales pour contribuer à atteindre les objectifs retenus (fascicules organisés 
en chapitres thématiques).  
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Quelques règles importantes pour le PLU de Frenelles en Vexin, prévues par le SRADDET  : 

Á >ɊȿʆɰȜǤʎǳɰ ǚ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ division par deux , au niveau régional, entre 2020 et 2030, de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers , par rapport à la 
ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ʆɊʆǈȴǳ ɊǤɸǳɰʦǴǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳ ɸʎɰ ȴǈ ɭǴɰȜɊǬǳ ᶢᶠᶠᶥ Ṝ 2015 ; 

Á EǴȍȜȿȜɰ ʎȿǳ ɸʆɰǈʆǴȎȜǳ Ǭǳ ȴṭʎʆȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȍɊȿǥȜǳɰ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ Ǭǳ ǥɊȿǥȜȴȜǳɰ ȴǳɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆɸ ʎɸǈȎǳɸḼ 
Ǭǳ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȍɊȿǥȜǳɰ ǳʆ ȴṭǈɰʆȜȍȜǥȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ ; 

Á åǈɰʆȜǥȜɭǳɰ ǚ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭṭʎȿ ʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ȍǈʦɊɰǈǤȴǳ ǚ ȴǈ ɸǈȿʆǴ ; 

Á èǴɭɊȿǬɰǳ ǈʎʬ ǳȿȭǳʎʬ Ǭǳ ȴṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ Ǭǳ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ ǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǈȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿ ɸǈȜȿǳ ǳʆ ȴɊǥǈȴǳ ; 

Á åɊʎɰ ȴṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ǳʆ ʷɊȿǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȴǳɸḼ 
prendre en compte les conséquences du changement climatique  ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
ɰȜɸɯʎǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ǳʆ ǈȿʆȜǥȜɭǳɰ ȴǳɸ ǤǳɸɊȜȿɸ ǬṭǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ʦʎȴȿǴɰǈǤȜȴȜʆǴ ; 

Á Identifier, promouvoir et valoriser les éléments constitutifs du patrimoine architectural, 
naturel et culturel en lien avec les enjeux économiques, environnementaux et sociaux des 
territoires  ; 

Á Édicter des orientations et objectifs favorables à la biodiversité en zones urbaines et 
périurbaines  ; 

Á Les sites définis comme réservoirs de biodiversité doivent être identifiés dans les documents 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ɭɊʎɰ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ʷɊȿǈȎǳ ǈɭɭɰɊɭɰȜǴ ǚ ȴǳʎɰ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿḼ 
en privilégiant le classement en zone N (naturelle)  ; 

Á Identifier les zones humides impactées ou potentiellement impactées par les projets 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ǈȍȜȿ Ǭǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴǈ ǬǴȍȜȿȜʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭɰɊȎɰǈȽȽǳ ǳȿ ȍǈʦǳʎɰ Ǭǳ 
leur préservation et de leur restauration  ; 

Á Prévoir des mesures de préservation des espaces boisés et de leurs fonctionnalités, adaptées 
ǈʎʬ ǳȿȭǳʎʬ ȴɊǥǈʎʬ ṓȴȜɸȜȂɰǳɸ Ǭǳ ȽǈɸɸȜȍɸ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳɸḼ ɭǳʆȜʆɸ ǤɊɸɯʎǳʆɸḽṔ ; 

Á MʦȜʆǳɰ ǳʆ ɰǴǬʎȜɰǳ ȴṭȜȽɭǳɰȽǴǈǤȜȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ. 

 

Le SRADDET ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿḼ adoptée par le Conseil Régional de Normandie le 25 
mars 2024 et approuvée par le préfet de la Région Normandie le 28 mai 2024 Ḽ ǈȍȜȿ ǬṭȜȿʆǴȎɰǳɰ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ 
du « ZAN  » (Zéro Artificialisation Nette ) p révu par la loi Climat et Résilience.  

Le SRADDET prévoit notamment une territorialisation des objectifs de réduction de la 
consommation Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǳʆ ȍɊɰǳɸʆȜǳɰɸ, avec des taux différenciés selon les EPCI. 
Pour SNA, le nɊȽǤɰǳ ȽǈʬȜȽǈȴ ǬṭȖǳǥʆǈɰǳɸ ɭɊʎʦǈȿʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȿɸɊȽȽǴɸ ɭǳȿǬǈȿʆ ȴǈ ɭǴɰȜɊǬǳ ᶢᶠᶢᶡ-2030  
ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ǥǈȴǥʎȴǴ ɸʎɰ ȴǈ Ǥǈɸǳ Ǭṭʎȿ ʆǈʎʬ Ǭǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ -47,9% ǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǬǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ᶡᶥể ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ 
ȴṭǳȿʦǳȴɊɭɭǳ ȍɊȿǥȜȂɰǳ ȽʎʆʎǈȴȜɸǴǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳ : 

 

Surface consommable  2021-2030 = ʆǈʎʬ ǬṭǳȍȍɊɰʆ x déduction régionale  x consommation CCF 2o11 -2o2o  

    = 0,521 x 0,85 x 233 = 103 hectares  

 

La déclinaison locale de cette enveloppe sera assurée par le SCOT de SNA.  
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Territorialisation des taux dôeffort par EPCI 

 

III.3.  ðE!gM Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿ Ǭǳ ȴǈ ðǳȜȿǳ ǳʆ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǥɍʆȜǳɰɸ ȿɊɰȽǈȿǬɸ 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022 -2027 du bassin de la 
ðǳȜȿǳ ǳʆ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǥɍʆȜǳɰɸ ȿɊɰȽǈȿǬɸ ǈ ǴʆǴ ǈǬɊɭʆǴ ȴǳ ᶢᶣ Ƚǈɰɸ ᶢᶠᶢᶢṁ 

Le SDAGE décline ses mesures selon 5 grands thèmes :  

1. Protection des milieux aquatiques et humides (orientation fondamentale 1 du SDAGE et en 
partie orientation fondamentale 5) ;  

2. Réduction des pollutions diffuses (orientation fondamentale 2 du SDAGE et en partie 
orientation fondamentale 5) ;  

3. Réduction des pollutions dues aux rejets des collectivités et des industries (orientation 
fondamentale 3 du SDAGE et en partie orientation fondamentale 5) ;  

4. Gestion de la ressource en eau (orientation fondamentale 4 du SDAGE et en partie orientation 
fondamentale 5) ;  

5. Amélioration des connaissances et de la gouvernance (transversal).  

 

Protection des milieux aquatiques et humides  

(Source SDAGE)  

uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳɸ ǚ ȴǈ ȽɊɰɭȖɊȴɊȎȜǳ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ṓǳȿʆɰǳʆȜǳȿḼ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆȜɊȿ ǳʆ ɰǳȿǈʆʎɰǈʆȜɊȿṔḼ 
Ƚǳɸʎɰǳɸ Ǭǳ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ ǬṭǳǈʎḼ Ƚǳɸʎɰǳɸ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ 
restauration des zones humides.  

>Ɋȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ȽɊɰɭȖɊȴɊȎȜǳ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ ǬṭǳǈʎḼ ȴṭǳɸʆȜȽǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈʆʆǳȜȿʆǳ Ǭʎ 
ǤɊȿ Ǵʆǈʆ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ǈ ǴʆǴ ɰǴǈȴȜɸǴǳ ǳȿ ȜǬǳȿʆȜȍȜǈȿʆ ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ǳȿ Ǵʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ǈǥʆʎǳȴ 
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ȽɊȜȿɸ ɯʎǳ ǤɊȿ ɸʎɰ ȴǳɸɯʎǳȴȴǳɸ ɸṭǳʬǳɰǥǳȿʆ Ǭǳɸ ɭɰǳɸɸȜɊȿɸ ȖʭǬɰɊȽɊɰɭȖɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ȭʎȎǴǳɸ ɸȜȎȿȜȍȜǥǈʆȜʦǳɸ 
ɭǈɰ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ ȴɊǥǈʎʬḼ ǳȿ ɸṭǈɭɭʎʭǈȿʆ ɸʎɰ ʎȿǳ ȽǴʆȖɊǬǳ Ǭṭǈȿǈȴʭɸǳ ȿǈʆȜɊȿǈȴǳ ṓðĤè!oṔṁ 

>Ɋȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴḼ ɭɰȜɊɰȜʆǴ ǈ ǴʆǴ ǬɊȿȿǴǳ ǈʎʬ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ǥȴǈɸɸǴǳɸ ǳʆ ɸʎɰ ȴǳɸɯʎǳȴȴǳɸ ȴǳɸ 
ɊʎʦɰǈȎǳɸ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ȽɊȜȿɸ ȿɊȽǤɰǳʎʬ ǈȍȜȿ ǬṭɊɭʆȜȽȜɸǳɰ Ǭǈȿɸ ȴǈ Ƚǳɸʎɰǳ Ǭʎ ɭɊɸɸȜǤȴǳ ȴǳ ȿɊȽǤɰǳ Ǭǳ Ƚǈɸɸǳɸ 
Ǭṭǳǈʎ ɰǳɸʆǈʎɰǴǳɸṁ 

>Ɋȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸḼ ȴṭȜǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǤǳɸɊȜȿɸ ɰǳɭɊɸǳ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳ ɰǳȎȜɸʆɰǳ Ǭǳɸ 
zones protégées, visées ɭǈɰ ȴṭǈȿȿǳʬǳ uĝ Ǭǳ ȴǈ E>M ḻ ṥ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ǬǴɸȜȎȿǴǳɸ ǥɊȽȽǳ ʷɊȿǳ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ 
Ǭǳɸ ȖǈǤȜʆǈʆɸ ǳʆ Ǭǳɸ ǳɸɭȂǥǳɸ ǳʆ Ɋʖ ȴǳ ȽǈȜȿʆȜǳȿ Ɋʎ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳ ʎȿ ȍǈǥʆǳʎɰ 
important de cette protection, notamment les sites Natura 2000 pertinents dés ignés dans le cadre 
de la directive 92/43/CEE et de la directive 79/409/CEE ».  

 

Pollutions diffuses  

(Source SDAGE)  

«ǈ ɰǴʦȜɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳɸ ȴȜǳʎʬ ǈ ȽɊȿʆɰǴ ɯʎǳ ȴǳɸ ɭǳɸʆȜǥȜǬǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ȿȜʆɰǈʆǳɸ ɰǳɸʆǳȿʆ ɰǳɸɭɊȿɸǈǤȴǳɸ Ǭʎ 
ǬǴǥȴǈɸɸǳȽǳȿʆ Ǭǳ ᶧᶠể Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳ Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿ ǳʆ ɸɊȿʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɭɰǴɸǳȿʆɸ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ 
ɰȜʦȜȂɰǳɸ ǚ Ǭǳɸ ʆǈʎʬ ɯʎȜ Ƚǳȿǈǥǳȿʆ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳ ȿɊȽǤɰǳʎɸǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ ǬṭǳǈʎḼ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ǥǳȴʎȜ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ 
côtières.  

Le programme de mesures promeut des actions correctives « à la source » visant la réduction des 
usages de pesticides et de fertilisants, complétées par des mesures « palliatives » visant la limitation 
des transferts de ces produits vers les eaux superficie lles ou souterraines, le tout dans un souci de 
faisabilité technique et économique. Pour les 6 années du 3 ème  cycle de la DCE, il est proposé un 
scénario accessible qui se fixe quatre grandes priorités :  

Á èǴɭɊȿǬɰǳ ǈʎʬ ǳʬȜȎǳȿǥǳɸ ɰǴȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳɸ Ǭǳ Ǥǈɸǳ ɭɊʎɰ ȽǈȠʆɰȜɸǳ Ǭǳ ȴṭʎɸǈȎǳ Ǭǳɸ ɭǳɸʆȜǥȜǬǳɸ ǳʆ 
Ǭǳɸ ȍǳɰʆȜȴȜɸǈȿʆɸ ǳʆ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭǳʎʆɰɊɭȖȜɸǈʆȜɊȿ ȽǈɰȜȿǳ ; 

Á åɰɊʆǴȎǳɰ ᶣᶧᶨ ǥǈɭʆǈȎǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɭɰȜɊɰȜʆǈȜɰǳɸ ; 
Á èǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴǈ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳȴȴǳ ǳȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ ɭɊʎɰ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ 

risques d'eutrophisation marine et des zones sensibles aux phénomènes de ruissellement et 
d'érosion  ; 

Á Renforcer la maîtrise des pollutions microbiologiques sur la frange littorale.  
 
Pollutions dues aux rejets des collectivités et des industries  

(Source SDAGE)  

Même si la réduction à la source des pollutions doit être encouragée et privilégiée à chaque fois que 
cela est possible, les mesures curatives restent très majoritaires sur le plan financier pour ce thème.  

>Ɋȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ ɸʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ʎɰǤǈȜȿǳɸḼ ȴǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ȴǳɸ ɭȴʎɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳɸ Ɋȿʆ ǴʆǴ ɰǴǈȴȜɸǴǳɸ ɸʎɰ 
les cycles précédents. Ainsi les travaux projetés pour le troisième cycle sont moins conséquents. Les 
ʆɰǈʦǈʎʬ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰǴɸǳǈʎʬ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ ɸɊȿʆ ɭɰɊɭɊɸǴɸ ȴɊɰɸɯʎǳ ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊȿʆ 
exposées à de fortes pressions par les rejets des collectivités mais que les travaux sur stations ne 
peuvent suffire à résoudre.  

En matière de gestion des eaux pluviales, les besoins de travaux ont été identifiés par les services 
locaux dans les schémas directeurs et dans les documents de programmation (PAOT), mais 
ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǈʎ ʆɰǈʦǳɰɸ ǬṭǴʦǳȿʆʎǳȴȴǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ǥɊȽɭȴǴȽǳȿʆǈȜɰǳɸ ǈʦǳǥ ʎȿǳ attention portée sur la 
ȍɰǈȿȎǳ ȴȜʆʆɊɰǈȴǳ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳȽǳȿʆ ʦʎȴȿǴɰǈǤȴǳ ǳȿ ʆǳȽɭɸ Ǭǳ ɭȴʎȜǳḼ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ǬɊȿʆ ȴṭǴʆǈʆ 
est menacé par les rejets de macropolluants. Sur certaines masses d'eau, la gestion et traitement 
des eaux pluviales en secteur f ortement urbanisé constitue l'enjeu principal. En effet les rejets de 
ces eaux deviennent trop importants par rapport à la capacité de dilution sur ces masses d'eau. Ces 
ʆɰǈʦǈʎʬ ǥɊȿɸʆȜʆʎǳȿʆ Ǭǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽɭȴǳʎɰ ǚ Ǭǳɸ ǥɊʒʆɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆɸṁ åɰȂɸ Ǭǳ ȴǈ ȽɊȜʆȜǴ des coûts 
liés à la réduction issue des pollutions des collectivités y est affectée.  

Eǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ʦȜɸǈȿʆ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ ȿɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍɸ ɸɊȿʆ ɭɰǴʦʎǳɸḼ ɸʎɰ ȴǈ ȍɰǈȿȎǳ ȴȜʆʆɊɰǈȴǳḼ 
ǈȍȜȿ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǈ ɭɰǴʦǳȿʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɊȴȴʎʆȜɊȿɸ ȽȜǥɰɊǤȜɊȴɊȎȜɯʎǳɸ ǳȿ ǈȽɊȿʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ɭɰɊʆǴȎǴǳɸ 
ṓǤǈȜȎȿǈǬǳ ǳʆ ǥɊȿǥȖʭȴȜǥʎȴʆʎɰǳṔ ɸʎɰ ʆɊʎʆǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ǬṭȜȿȍȴʎǳȿǥǳ microbiologique immédiate, ainsi que 
Ǭǈȿɸ Ǭǳɸ ǥǈɸ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰɸ ǚ ɭɰɊʬȜȽȜʆǴ Ǭǳɸ ɭɊȜȿʆɸ Ǭǳ ǥǈɭʆǈȎǳɸ Ɋʎ Ǭǳɸ ɭǳʆȜʆɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎṁ 
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«ǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ Ǭǳ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɊȴȴʎʆȜɊȿɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳɸ ȜȿǬʎɸʆɰȜǳȴȴǳɸ ǳʆ ǈɰʆȜɸǈȿǈȴǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǳȿʆ ȴǳɸ 
mesures de réduction des macropollants dans les diverses branches industrielles, des mesures de 
suppression ou réduction de substances toxiques et en particulier  de substances dangereuses 
prioritaires au titre de la DCE, des mesures de fiabilisation des ouvrages de dépollution et de 
prévention des pollutions accidentelles.  

Enfin, afin de satisfaire les deux objectifs essentiels de la DCE sur la thématique des micropolluants 
(objectif de bon état et objectif de réduction ou suppression des rejets, pertes et émissions de 
micropolluants), il a été ajouté des mesures de réductio n des rejets de substances dangereuses pour 
les rejets de stations de traitement des eaux usées et rejets industriels concernés.  

 

Gestion de la ressource en eau  

(Source SDAGE)  

Les mesures consacrées à la gestion de la ressource en eau sont pour la grande majorité des 
Ƚǳɸʎɰǳɸ Ǭǳ ȎɊʎʦǳɰȿǈȿǥǳṁ åɊʎɰ ȴǳɸ ȿǈɭɭǳɸḼ ȴǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɭɰǴʦʎǳɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ǚ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ 
ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ðE!gM ǳʆ ʆɰǈǬʎȜɸǳȿʆ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ ses orientations. Les 
mesures prévues consistent principalement à :  

Á Réaliser des études de connaissance (notamment sur les prélèvements effectués)  ; 
Á Evaluer les volumes globaux prélevables et leurs répartitions spatiales  ; 
Á «ȜȽȜʆǳɰ ȴǳɸ ɭɰǴȴȂʦǳȽǳȿʆɸḼ ȜȿȜʆȜǳɰ Ǭǳɸ ǴǥɊȿɊȽȜǳɸ ǬṭǳǈʎḼ ǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳɸ ɊʎʦɰǈȎǳɸ Ǭǳ 

captage, mettre en place des dispositifs de réalimentation de nappe ainsi que des ressources 
de substitution ou complémentaires  ; 

Á Mettre en place des dispositifs de gestion collective et définir les modalités de partage de la 
ressource en eau.  

 

åɊʎɰ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴǈ ɭɰǳɸɸȜɊȿ ɯʎǈȿʆȜʆǈʆȜʦǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊʎɰɸ ǬṭǳǈʎḼ ȴǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ǳȿʦȜɸǈȎǴǳɸ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ɸʎȜʦǈȿʆǳɸ ḻ 

Á Mise en place de structures de concertation entre usagers  ; 
Á Amélioration de la gestion par bassin versant, afin de répartir la ressource entre prélèvements 

actuels et nouveaux prélèvements  ; 
Á !ȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳ Ǭǳɸ ɸǳʎȜȴɸ ǬṭǈȴǳɰʆǳḼ ɰǴʦȜɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǬǴǤȜʆɸ ɰǴɸǳɰʦǴɸ ǳʆ ɰǳɸʆɰȜǥʆȜɊȿ 

des usages lors des étiages sévères  ; 
Á >ɰǴǈʆȜɊȿ ǳʆ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ ɭɊʎɰ ȴǳ ɸɊʎʆȜǳȿ ǬṭǴʆȜǈȎǳṁ 

 
Amélioration des connaissances et de la gouvernance  

(Source SDAGE)  

«ǳ åEµ ǥɊȽɭɊɰʆǳ Ǭǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳ ɸʎȜʦȜ Ǭǳɸ 
ɸʎǤɸʆǈȿǥǳɸ ɭɰȜɊɰȜʆǈȜɰǳɸ ǳʆ ǬǈȿȎǳɰǳʎɸǳɸḼ ȴǳ ǥɊȿʆɰɍȴǳ ǳʆ ȴǈ ɸʎɰʦǳȜȴȴǈȿǥǳḼ ȴṭǳȍȍɊɰʆ Ǭǳ ɰǳǥȖǳɰǥȖǳḼ ȴǈ 
ǤǈȿǥǈɰȜɸǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴǈ ǬȜȍȍʎɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǬɊȿȿǴǳɸ ǳʆ ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɊȴȜʆȜques publiques.  

Les mesures relatives à la gouvernance, de natures très variées, se retrouvent dans chacun des 
thèmes développés dans le programme de mesures. Les mesures les plus transversales concernent 
principalement :  

Á «ǳɸ ɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ ȴɊǥǈȴǳṁ uȴ ɸṭǈʦȂɰǳ ǳɸɸǳȿʆȜǳȴ Ǭǳ ǥɊȿʆȜȿʎǳɰ ǚ ɭɰɊȽɊʎʦɊȜɰ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ 
ɸʆɰʎǥʆʎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈǥʆǳʎɰɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǬɊȽǈȜȿǳ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ; 

Á «ṭǈȿȜȽǈʆȜɊȿṁ «ǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ ǳʆ ȴǳ ɸɊʎʆȜǳȿ ǈʎʬ ǥǳȴȴʎȴǳɸ ǬṭǈȿȜȽǈʆȜɊȿ ɸṭǈʦȂɰǳȿʆ ȜȿǬȜɸɭǳȿɸǈǤȴǳɸ 
pour faire émerger des projets et développer de bonnes pratiques  ; 

Á «ǈ ɸǳȿɸȜǤȜȴȜɸǈʆȜɊȿḼ ȴǈ ȍɊɰȽǈʆȜɊȿḼ ȴṭȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴṭǴǬʎǥǈʆȜɊȿṁ >ǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ǥȜǤȴǳȿʆ ʆɊʎɸ ȴǳɸ 
ǈǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ȴǈ ɸɊǥȜǴʆǴ ǥȜʦȜȴǳ ǳʆ ȴǳɸ ɰǳɸɭɊȿɸǈǤȴǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǬɊȽǈȜȿǳ Ǭǳ ȴṭǳǈʎṁ 
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µǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ȜȽɭǈǥʆǴǳɸ ɭǈɰ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ 

EṭǈɭɰȂɸ ȴǳ ɸȜʆǳ Géo-Seine -Normandie  (geo.eau -seine -normandie.fr ), la commune est concernée par 
ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸʎȜʦǈȿʆǳɸ : 

Á FRHR241-H3259500  « Ru le Fouillebroc  » ; 

Á FRHR238 -H3158000  « La Bonde  » ; 

Á FRHR230C -H3219000  « Le Gambon  » ; 

Á FRHR230C -H3220650  « Ru de la commune du Thuit  » ; 

Á FRHR230C  « «ǈ ðǳȜȿǳ Ǭʎ ǥɊȿȍȴʎǳȿʆ Ǭǳ ȴṭMɭʆǳ ṓǳʬǥȴʎṔ ǈʎ ǥɊȿȍȴʎǳȿʆ Ǭǳ ȴṅ!ȿǬǳȴȴǳ ṓǳʬǥȴʎṔ ». 
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Masses dôeau (source Géo-Seine-Normandie) 
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III.4.  PLH de SNA  

Le Programme local de l'habitat  (PLH)  de SNA a été adopté par délibération du 19 décembre 2019. Il 
définit, pour une durée de six ans (2019 -2025), les objectifs et les principes d'une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain e t la 
mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant 
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre d e logements.  

Cinq orientations stratégiques ont été retenues :  

Orientation n°1 : mobiliser prioritairement l'existant pour le développement et la diversification 
de l'offre d'habitat  

Orientation n°2 : inscrire les objectifs du PLH dans un projet de développement durable de 
l'habitat à plus long terme  

Orientation n°3 : diversifier l'offre proposée sur le territoire pour répondre à la diversité des 
besoins en logements, en s'appuyant sur le parc existant et l'offre nouvelle  

Orientation n°4 : améliorer les équilibres socio -territoriaux et la mixité dans l'occupation du 
parc de logements aux différentes échelles  

Orientation n°5 : mieux répondre aux besoins spécifiques de certains publics  

 

Eǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ ɯʎǈȿʆȜʆǈʆȜȍɸ Ǭǳ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ Ɋȿʆ ǴʆǴ ʦǈȴȜǬǴɸ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ð·! ḻ 

Â Produire environ 350 logements nouveaux en moyenne par an  soit 2 100 logements sur les 
ᶦ ǈȿɸ Ǭʎ å«oṁ «ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǵʆǈȿʆ Ǭǳ ɸʆǈǤȜȴȜɸǳɰ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴǈ ǬʎɰǴǳ Ǭʎ å«o Ǭǳ ᶢᶠᶡᶩ-2025. 

Â Diminuer par 4 la progression de la vacance  (+ 50 logements par an contre + 200 logements 
ces dernières années).  

 

Le PLH fixe les objectifs suivants pour Frenelles en Vexin  : 

Â Produire 4 logements / an en moyenne à Boisemont, 3 logements / an à Corny et  4 
logements / an à Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ, soit un total de 11 logements / an  ; 

Â Une part de cette production sera réservée aux logements locatifs aidés  : 16 logements 
répartis sur les 17 communes de Boisemont, Corny, Cuverville, Daubeuf -près -Vatteville, 
Écouis , Fresne -ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳḼ gʎȜɸǳȿȜǳɰɸḼ oǈɰɯʎǳȿǥʭḼ oǳȿȿǳʷȜɸḼ oǳʎɯʎǳʦȜȴȴǳḼ µǳɸȿȜȴ-Verclives, 
Muids, La Roquette, Suzay, Le Thuit, Vatteville et Vézillon  ; 

Â Mobiliser en priorité les opportunités existantes dans le tissu urbain existant (dents creuses)  ; 

Â «ȜȽȜʆǳɰ ȴǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴɊʆȜɸɸǳȽǳȿʆɸ ǳȿ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ; 

Â µǈȜȿʆǳȿȜɰḼ ʦɊȜɰǳ ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴṭǈʆʆɰǈǥʆȜʦȜʆǴ Ǭǳɸ ɭǈʦȜȴȴɊȿɸ ɰǴǥǳȿʆɸ ṓm aisons Phoenix), en tant 
ɯʎṭɊȍȍɰǳ ǈǤɊɰǬǈǤȴǳ ; 

Â MȿǥɊʎɰǈȎǳɰ ȴǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǈȎɰȜǥɊȴǳɸ ǬɊȿʆ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈ ǥǳɸɸǴḼ ǳʆ 
ǳʬɭȴɊɰǳɰ ȴǳɸ ɊɭɭɊɰʆʎȿȜʆǴɸ Ǭṭʭ ǥɰǴǳɰ Ǭǳɸ ɭǳʆȜʆɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ; 

Â EǴʦǳȴɊɭɭǳɰ ȴṭɊȍȍɰǳ ȴɊǥǈʆȜʦǳ ṓȴɊǥǈʆȜȍ ɭɰȜʦǴḼ ȴɊǥǈʆȜȍ ǥɊȿʦǳȿʆȜɊȿȿǴḼ ʦɊȜɰǳ ȴɊǥǈʆȜȍ ɸɊǥȜǈȴṔ ; 

Â Préserver le patrimoine bâti existant ; veiller à la qualité des constructions neuves en les 
encadrant davantage.  
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III.5.  PGRI du bassin Seine Normandie  

«ǳ ɭȴǈȿ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ṓågèuṔ Ǭʎ ǤǈɸɸȜȿ ðǳȜȿǳ ·ɊɰȽǈȿǬȜǳ ᶢᶠᶢᶢ-2027 a été 
approuvé par arrêté du 3 mars 2022 du préfet coordonnateur du bassin.  

«ǳ ɭȴǈȿ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȜɸɯʎǳɸ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ ṓågèuṔ ȍȜʬǳ ɸʎɰ ȴǳ ǤǈɸɸȜȿ ðǳȜȿǳ-Normandie quatre 
objectifs relatifs à la gestion des inondations et 80 dispositions pour les atteindre . Ces dispositions 
ɸɊȿʆ ǈʎʆǈȿʆ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ ɭɊʎɰ ȴṭNʆǈʆ ǳʆ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ǈǥʆǳʎɰɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ḻ ǴȴʎɸḼ ǈɸɸɊǥȜǈʆȜɊȿɸḼ ɸʭȿǬȜǥǈʆɸ Ǭǳ 
bassin versant, établissements publics, socio -professionnels, aménageurs, assureurs, etc.  

 

1. Aménager de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

La vulnérabilité est la sensibilité face aux inondations. La résilience est la capacité à surmonter une 
catastrophe et à retrouver rapidement un fonctionnement normal. Pour répondre à cet objectif, il 
convient de mieux connaître les aléas, les enjeux et le ur vulnérabilité à travers la réalisation de 
diagnostics. Ceux -ci permettent de définir des stratégies de nature à limiter le risque d'inondation 
ou de submersion marine.  

Dans ce cadre, un aménagement plus résilient du territoire est à rechercher en tenant compte 
également de la gestion des eaux pluviales. Il est nécessaire d'éviter les aménagements dans le lit 
majeur des cours d'eau et à défaut, de réduire ou de compenser leurs conséquences sur 
l'écoulement des crues.  

 

2. Agir sur l'aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages  

L'action sur l'aléa permet de limiter l'ampleur des crues. Pour répondre à cet objectif, les solutions 
fondées sur la nature doivent être privilégiées : prise en compte du fonctionnement naturel des 
cours d'eau (restauration hydromorphologique), protection  et restauration des zones d'expansion 
des crues et des milieux humides, prise en compte du ruissellement à l'échelle du bassin 
(hydrauliques douces, pratiques agricoles). En effet, la mise en place de digues et de barrages ne 
sera jamais suffisante pour m ettre hors d'eau toutes les zones à enjeux.  

 

3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise  

Les phénomènes hydrométéorologiques sont l'ensemble des évènements climatiques caractérisés 
par leur fréquence et leur intensité. Les mesures de prévention des risques contribuent à réduire 
l'aléa et la vulnérabilité des enjeux mais ne permettent pas d'ann uler complètement le risque. Dans 
ce contexte, les collectivités et l'Etat doivent se préparer à faire face à des épisodes d'inondation.  

Ainsi, pour répondre à cet objectif, la qualité et l'usage des outils de surveillance et de prévision des 
phénomènes hydrométéorologiques et de leurs conséquences en termes d'inondation ou de 
submersion marine doivent être renforcés. La préparation à la ge stion de crise via l'élaboration des 
Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) opérationnels, la réalisation d'exercices de crise à une 
échelle adaptée et la résilience des réseaux d'infrastructures est également un préalable nécessaire. 
Enfin, les retours d'exp érience permettent une meilleure appréhension des épisodes de crise à venir.  

 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque  

La culture du risque est l'appropriation de la question du risque inondation en vue de l'adoption de 
comportements adaptés par l'ensemble des acteurs du territoire et tout au long de la vie. Pour 
répondre à cet objectif, la mobilisation de tous les acteurs  (élus, citoyens, acteurs économiques, etc.) 
est indispensable.  

L'amélioration de la résilience des territoires passe ainsi par le renforcement de la connaissance des 
risques et leurs conséquences auxquels le territoire est exposé. De plus, une large sensibilisation de 
tous les acteurs est essentielle pour faire progre ɸɸǳɰ ȴǈ ǥʎȴʆʎɰǳ Ǭʎ ɰȜɸɯʎǳṁ MȿȍȜȿḼ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ 
opérationnelle des mesures de prévention ou de protection retenues nécessite une maîtrise 
d'ouvrage structurée à l'échelle adaptée ainsi qu'une coopération avec les acteurs locaux.  
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III.6.  PCAET  de SNA  

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)  ǳɸʆ ʎȿ ǳȿɸǳȽǤȴǳ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ ʦȜɸǈȿʆ ǚ ɰǴǬʎȜɰǳ ȴǳɸ 
émissions de gaz à effet de serre, responsables du réchauffement climatique.  

Ce projet territorial de développement durable vise principalement cinq objectifs :  

Á Réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire  ; 

Á Adapter le territoire aux effets du changement climatique  ; 

Á Tendre vers une meilleure sobriété énergétique  ; 

Á !ȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴṭǈȜɰ ; 

Á Développer les énergies renouvelables.  

 

La stratégie territoriale construite à travers la démarche de PCAET repose sur trois piliers majeurs :  

Á Territoire 100% énergies renouvelables en 2040 ;  

Á Plan Alimentaire Territorial ;  

Á ð·ṭ!ȿȜȽṭǈǥʆɰȜǥǳ Ǭǳ ɸɊȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ 

Chaque pilier traite de thématiques particulières, mais toutes les thématiques se retrouvent 
directement ou indirectement dans tous les piliers du PCAET.  

Le PLU de Frenelles en Vexin doit prendre en compte ce Plan Climat Energie Territorial  ; les 
principales actions à prendre en compte dans le PLU de Frenelles en Vexin  sont entourées en rouge  : 
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IV.  ðǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ǬṭʎʆȜȴȜʆǴ ɭʎǤȴȜɯʎǳ 

Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le code de 
l'urbanisme, dans ses articles L151 -43 et R151-51 ne retient juridiquement que les servitudes d'utilité 
publique affectant l'utilisation des sols, c'est -à-dire celles susceptibles d'avoir une incidence sur la 
constructibilité et plus largement sur l'occupation des sols.  

«ǈ ȴȜɸʆǳ Ǭǳ ǥǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸḼ ǬɰǳɸɸǴǳ ɭǈɰ ǬǴǥɰǳʆ ǳȿ ǥɊȿɸǳȜȴ ǬṭNʆǈʆ ǳʆ ǈȿȿǳʬǴǳ ǈʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṅʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ 
classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories :  

Á Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  ; 

Á Les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements  ; 

Á Les servitudes relatives à la défense nationale  ; 

Á Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques . 

«ǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ǬṭʎʆȜȴȜʆǴ ɭʎǤȴȜɯʎǳḼ ǳȿ ʆǈȿʆ ɯʎǳ ɭɰɊʆǳǥʆɰȜǥǳ Ǭǳɸ ȜȿʆǴɰǸʆɸ ȎǴȿǴɰǈʎʬ Ǭṭǈʎʆɰǳɸ collectivités, 
ɸṭȜȽɭɊɸǳȿʆ ǈʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ ǬɊȜʦǳȿʆ ȴʎȜ Ǹʆɰǳ ǈȿȿǳʬǴǳɸṁ 

ðǳȴɊȿ ȴǳɸ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ɭʎǤȴȜǴǳɸ ɸʎɰ ȴǳ gǴɊɭɊɰʆǈȜȴ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ ȴǳɸ ȜȿȍɊɰȽǈʆȜɊȿɸ ǥɊȽȽʎȿȜɯʎǴǳɸ 
ɭǈɰ ȴṭąE!å Ǭǳ ȴṭMʎɰǳḼ fɰǳȿǳȴȴǳɸ ǳȿ ĝǳʬȜȿ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ɸʎȜʦǈȿʆǳɸ : 

Á AC1 (Servitudes de protection des monuments historiques classés ou inscrits)  : la servitude 
AC1 vise à protéger les monuments historiques. Dans le périmètre de 500 mètres défini 
autour du monument historique, les constructions ne sont pas interdites, mais sou mises à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France  

«ṭéglise de Fresne l'Archevêque a été inscrite en tant que monument historique par arrêté 
du 24 janvier 1927  

Á I1 (Servitudes relatives à la maitrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques et de certaines canalisations de distribution 
de gaz ) : des canalisations GRTGaz et Trapil  travers ent la commune . 

 

 

 
Á I4  (Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques)  : 

Liaison 225 kV  Le Manoir - Saint Pierre de Bailleul  

Liaison 90 kV  les Andelys - Le Cerf  
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Ce 1er ɭȴǈȿḼ Ȝɸɸʎ Ǭʎ gǴɊɭɊɰʆǈȜȴ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȍȜȎʎɰǳ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ uᶡ ǳʆ uᶤ : 

 

Ce 2ème  ǳʬʆɰǈȜʆ ȽɊȿʆɰǳ ȴǳ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭǳ ᶥᶠᶠȽ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳ ȴṭǴȎȴȜɸǳ Ǭǳ fɰǳɸȿǳ-ȴṭ!ɰǥȖǳʦǸɯʎǳ 
(AC1) : 
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V. Démographie  

 Historiquement , la population de Frenelles en Vexin est rurale , dépendant 
Ǭǳ ȴṭagriculture et du petit artisanat . Comme beaucoup de 

communes de la campagne euroise, elle connait une transition 
démographique au début du 19 ème  siècle . A Frenelles en Vexin , celle -
ci se caractérise par une légère croissance  occasionnée par  la baisse 
de la mortalité infantile conjuguée avec une fécondité toujours 
élevée . Frenelles en Vexin  atteint vers 1830 son niveau de population 

le plus haut, avec 1 365 habitants . 

Lors de la révolution industrielle , Frenelles en Vexin  ɸʎǤȜʆ ʎȿ ǬǴǥȴȜȿ ǈʦǳǥ ȴṭǳxode rural . Celui -ǥȜ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ 
dans la durée, jusque 1931, où il ne restait que 875 habitants . Depuis les années 1930, Frenelles en 
Vexin voit sa population augmenter, sauf entre 1968 et 1975, puis entre les deux derniers 
recensements de 2019 et 2021.  

!ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ṓᶢᶠᶢᶡṔḼ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǥɊȽɭʆǳ 1 702 habitants . 

 

 
Histoire du peuplement (source INSEE / PERSPECTIVES) 
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V.1. Tendances récentes  

Au cours des 50 dernières années, Frenelles en Vexin connait une croissance continue et soutenue , 
passant de 957 à 1  726 habitants (sauf entre les deux derniers recensements de 2019 et 2021 où la 
commune a perdu 24 personnes, pour redescendre à 1  702 habitants).  

Cette croissance a été principalement alimentée par de ux vagues migratoires  (1982-1990 et 1999 -
2010), secondée s par un solde naturel positif  (jeunes couples installés dans de nouvelles 
constructions édifiées à cette époque).  

 

  
Evolution de la population et décomposition de la croissance (source INSEE / PERSPECTIVES) 

 

Même si la tendance est récente, on peut tout de même observer, ǬǳɭʎȜɸ ʎȿǳ ǬȜʷǈȜȿǳ ǬṭǈȿȿǴǳɸ, un 
atterrissage de la croissance , avec un solde migratoire négatif (2010 -2015) ou tout juste neutre 
(2015-2021), et un nombre de naissances qui peine à compenser les décès (2015 -2021). 

Il y a eu moins de constructions ces 10 dernières années , avec moins de programmes groupés 
(lotissements) et s elon toute vraisemblance, la commune enregistre un nombre important de 
décohabitations  (départs des jeunes du foyer familial, une fois devenus adultes). Il est fort probable 
que ce phénomène de départs des jeunes reste fort dans les années futures.  
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ðȜ ȴṭɊȿ ɊǤɸǳɰʦǳ ȴǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ǚ ʎȿǳ ǴǥȖǳȴȴǳ ɸʎɭɰǈǥɊȽȽʎȿǈȴǳḼ Ɋȿ ɭǳʎʆ ǬȜɸʆȜȿȎʎǳɰ 
deux grandes périodes au cours des deux dernières décennies  : 

 

De 1999 à 20 10 

Cette période 
correspond à 
ȴṭǈǥȖȂʦǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ 
2ème  couronne 
périurbaine autour de 
èɊʎǳȿ ǳʆ Ǭǳ ȴṭ!ᶡᶣ ṓȴǈ ᶡère  
couronne périurbaine, 
plus proche de Rouen, 
ɸṭǳɸʆ ǬǴʦǳȴɊɭɭǴǳ ǈʎʆɊʎɰ 
des années 1970 -2000).  

«ɊǥǈȴǳȽǳȿʆḼ ǥǳȴǈ ɸṭǳɸʆ 
traduit par un 
développement 
important des 
territoires situés sur les 
axes D6014 / D316 (sauf 
Les Andelys) . 

Après 201 5, le 
développement est 
plus diffus (rurbain), 
profitant 
ǬṭɊɭɭɊɰʆʎȿȜʆǴɸ 
foncières au sein de 
certaines communes.  
>ṭǳɸʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴǳ ǥǈɸ 
de celles situées au 
nord de Frenelles en 
Vexin , qui ont poursuivi 
leur développement . 

Au cours de cette 2 ème  
période, Frenelles en 
Vexin a vu sa 
population croître de 
+0,1%/an, quand SNA a 
vu sa population 
stagner (-0,1%/an dans 
ȴṭMʎɰǳ ǳʆ ẫᶠḼ3%/an en 
moyenne nationale).  

 

Comparaison supra-communale 

(source INSEE) 

 

мфффπнлмл 

нлмлπнлмр 

нлмрπнлнм 
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V.2.  Caractéristiques du peuplement actuel  

«ṭǴʆʎǬǳ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɭʭɰǈȽȜǬǳ Ǭǳɸ ǑȎǳɸ ǈʎ ȍȜȴ des recensements 
témoigne des tendances démographiques passées et illustre bien 
leurs conséquences actuelles sur le peuplement.  

«ṭǳȍȍǳʆ Ǭǳ ȴǈ ʦǈȎʎǳ ȽȜȎɰǈʆɊȜɰǳ Ǭǳɸ ǈȿȿǴǳɸ ᶡᶩᶨᶠ ǳɸʆ ǤȜǳȿ ʦȜɸȜǤȴǳḼ ǈʦǳǥ 
un profil démographique jeune jusque 1990 (base de la pyramide évasée, correspondant aux 
ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿɸ ȴǳɸ ɭȴʎɸ ȭǳʎȿǳɸḼ ǈʦǳǥ ʎȿ ɭɰɊȍȜȴ ɸṭǈȍȍȜȿǈȿʆ ǚ Ƚǳɸʎɰǳ ɯʎǳ ȴṭɊȿ ȽɊȿʆǳ ǳȿ ǑȎǳṔṁ 

En 1999, le profil devient plus «  ventru  », avec une proportion plus importante des 40 ans et plus.  

  

  

  

Répartition des âges (source INSEE) 

 

Le constat e n 2008 et en 2018 : la seconde vague migratoire des années 1999 -2010 avait permis de  
renouvel er  la population jeune Ḽ ɸȜ ǤȜǳȿ ɯʎṭǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ȴṭȜȿǬȜǥǳ Ǭǳ ʦȜǳȜȴȴȜɸɸǳȽǳȿʆ1 ȿṭǳɸʆ ɯʎǳ Ǭǳ ᶥᶠ ṓǚ 

 
1 L'indice de vieillissement est le rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 
20 ans. Un indice autour de 100 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 ans sont présents 
dans à peu près les mêmes proportions sur le territoire  Ṇ ɭȴʎɸ ȴṭȜȿǬȜǥǳ ǳɸʆ ȍǈȜǤȴǳ ɭȴʎɸ ȴǳ ɰǈɭɭɊɰʆ ǳɸʆ 
favorable aux jeunes, plus il est élevé plus il est favorable aux personnes âgées.  
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ǥɊȽɭǈɰǳɰ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ʦǈȴǳʎɰɸ ȽǳɸʎɰǴǳɸ ǳȿ ȽɊʭǳȿȿǳ ǚ ð·! Ɋʎ Ǭǈȿɸ ȴṭMʎɰǳḼ ʆɰǈǬʎȜɸǈȿʆ ʎȿ ʦȜǳȜȴȴȜɸɸǳȽǳȿʆ 
beaucoup plus avancé avec 82 et 79).  

Sans surprise, on retrouve une ȍɊɰʆǳ ɭɰɊɭɊɰʆȜɊȿ ǬṭȖǈǤȜʆǈȿʆɸ ǥɊȽɭɰȜɸ ǳȿʆɰǳ ᶤᶠ ǳʆ ᶦᶠ ǈȿɸ, souvent 
arrivés dans les années 1980 à 2000, et qui sont restés dans la commune ṁ !ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜḼ ȴǳɸ ǳȿȍǈȿʆɸ Ǭǳ 
ces couples ont quitté le foyer familial  ; cette tendance à la décohabitation est bien visible en creux 
de la pyramide, avec une sous -représentation des 20 -30 ans . 

La faible présence de jeunes couples  pose évidemment la question de la natalité  future  : la pyramide 
étant en creux aux âges de fécondité maximale , ce qui se traduira très probablement par une 
natalité en baisse dans les années à venir  (effet cumulatif avec la baisse nationale de la natalité) . 

 

 
Répartition des âges en 2018 (source INSEE) 

 

 
Indice de vieillissement en 2021 (source INSEE) 
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VI.  Logement  

VI.1. Tendances récentes  

Frenelles en Vexin compte 729  logements  en 2021. Le parc de logements a 
augmenté régulièrement  depuis 1975 (+117%). Le rythme de construction est 

irrégulier, avec deux pics coïncidant avec les périodes de forte croissance 
démographique  : 1982-1990 et 1999 -2010. 

 

 

 

 
Evolution du parc de logements  (source INSEE/ PERSPECTIVES) 
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Depuis les années 1970 , le parc de logements a plus que doublé . Dans les périodes de plus forte 
croissance, la commune a produit jusque 12 logements par an . 

On observe que le 1 er pic de construction de 1982 -ᶡᶩᶩᶠ ɸṭǳɸʆ ȜȽȽǴǬȜǈʆǳȽǳȿʆ ʆɰǈǬʎȜʆ ɭǈɰ ʎȿǳ ȍɊɰʆǳ 
ǥɰɊȜɸɸǈȿǥǳ Ǭǳ ȴǈ ɭɊɭʎȴǈʆȜɊȿ ṓẫᶩᶧ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɭɊʎɰ ẫᶣᶡᶡ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸṔṁ >ṭǳɸʆ ȽɊȜȿɸ ʦɰǈȜ ȴɊɰɸ Ǭʎ ᶢème  pic de 
construction de 1999 -2010, où 134 logements ont été construits, pour 260 personnes  
supplémentaires  ; ʎȿǳ ɭǈɰʆȜǳ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ȿṭǈ ɸǳɰʦȜ ɯʎṭǚ ǈȽɊɰʆȜɰ ȴǳɸ ȽǴǥǈȿȜɸȽǳɸ Ǭǳ 
desserrement (baisse régulière de la taille moyenne des ménages en France depuis les années 1970 
au moins).  

Depuis 11 ans, le rythme de construction a baissé  (4 à 6 logements par an), soit une moyenne de 
2,5 à 3,6 logements par an par ratio de 1 000 habitants (à comparer avec les valeurs mesurées à SNA  : 
3,6 et 3,2 logements / an / 1 000 hab.).  

åǈɰǥǳ ɯʎṭȜȴ ǴʆǈȜʆ ɸǳǥɊȿǬǴ ɭǈɰ ʎȿǳ ȿǈʆǈȴȜʆǴ ǳȿǥɊɰǳ ǴȴǳʦǴǳ ṓǈʎ ȽɊȜȿɸ ȭʎɸɯʎṭǳȿ ᶢᶠᶡᶥṔḼ ȴe niveau de 
construction actuel  a permis de stabiliser la croissance passée (compensation des effets 
démographiques négatifs  : baisse de la natalité et vieillissement de la population française, 
desserrement des ménages, besoin en renouvellement des logements vétustes, etc.) . Mais 
ǈʆʆǳȿʆȜɊȿḼ Ɋȿ ʦɊȜʆ ɯʎṭǳȿʆɰǳ ᶢᶠᶡᶩ ǳʆ ᶢᶠᶢᶡḼ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ ǈ ǥɊȽȽǳȿǥǴ ǚ ɭǳɰǬɰǳ ɯʎǳȴɯʎǳɸ ȖǈǤȜʆǈȿʆɸḼ 
ɸȜȎȿǳ ɯʎǳ ȴṭǴɯʎȜȴȜǤɰǳ ǳɸʆ ȍɰǈȎȜȴǳ ǳʆ ɯʎǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ȿṅǈ ɭǈɸ ǴʆǴ ɸʎȍȍȜɸǈȿʆe pour 
contrer les effets démographiques précédents.  

VI.2.  Profil du parc de logements  

La répartition des logements et résidences principales selon leurs différentes composantes 
ṓǥǈʆǴȎɊɰȜǳ Ǭǳɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸḼ ɸʆǈʆʎʆ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿḼ ʆʭɭɊȴɊȎȜǳ ǳʆ ȿɊȽǤɰǳ Ǭǳ ɭȜȂǥǳɸṔ ʆǴȽɊȜȎȿǳ Ǭṭʎȿǳ 
omniprésence des propriétaires occupant de grandes maisons individuelles . 

 

 

 






















































































































































































































































































